
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE 22 JANVIER 2025, 
JE MANIFESTE, 
ET TOI, TU FAIS QUOI ? 

 

 

POUR LA CGT, PATRONAT ET GOUVERNEMENT DOIVENT RÉPONDRE 
AUX REVENDICATIONS DES SALARIÉ-ES À SAVOIR : 

• L'abrogation de la réforme des retraites  
• Des mesures d'urgence pour les Antilles, la Réunion, Mayotte et la Nouvelle Calédonie  
• Un budget qui renforce nos services publics, notre sécurité sociale et finance la transition 

environnementale  
• Des mesures d'urgence pour l'emploi et l'industrie  
• L'augmentation des salaires 

 

A LA POSTE, LA CGT EXIGE DES NÉGOCIATIONS IMMÉDIATES SUR : 
 Les salaires 
 L’emploi 

 La pénibilité et les conditions de travail 
 Le respect des droits 

 

Alors que les CSE s’installent, il devient urgent de répondre aux attentes des postier-es. La priorité porte sur les 
conditions de travail et l’organisation des services, il faut revenir à des CHSCT locaux et partout des cahiers à 
disposition. Des moyens pour les activités sociales, sportives et culturelles, avec de véritables avantages pour 
les agents (abonnements et tarifs réduits, vacances, restauration, garde et études des enfants…). Il faut des RRH 
et des interlocuteurs sur les lieux de travail pour répondre aux questions. 

 DES HAUSSES DE SALAIRE IMMÉDIATES 
 UN DÉPART dès 60 ANS 
 DES DISPOSITIFS DE DÉPARTS ANTICIPÉS 
 L’EMBAUCHE EN CDI DES PRÉCAIRES 
 LE RESPECT DU DROIT DU TRAVAIL NOTAMMENT SUR LES CONGÉS 

À la suite des interventions de la CGT au niveau national, plusieurs milliers 
d’agents ont été cdisés. Ce sont de premières avancées, mais il en manque 
encore ! 
POUR FAIRE RESPECTER VOS DROITS ET EN GAGNER DE NOUVEAUX 
POUR GAGNER, IL FAUT S’ORGANISER COLLECTIVEMENT AVEC LA CGT 

MERCREDI 22 JANVIER 
GRÈVE ET MANIFESTATION 

POUR LES SALAIRES, LA RETRAITE ET 
L’EMPLOI 

Paris, le 16 janvier 2025 



11H00 à BERCY  


